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DECRET N o2}l5-227 DU 17 AVRrL 2015

portant nominations à titre normal et
civil dans l'Ordre du Mérite du Bénin

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT
GRAND - MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Ia proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle
des résultats définitifs de l'élection présidentielre du 13 mars
2017;

la loi n" 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de lOrdre
National du Bénin et Ia loi n"2002-"tz du 07 février 2007 qui l,a
modifiée et complétée;

la loi n'87-018 du 21 septembre 19g7 portant Création de l,Ordre
du Mérite du Bénin ;

le décret n" 201,4-51,2 du 20 août 20L4 portant composition du
Gouvernement;

le décret n" 2009-051 clu 02 mars 2009 portant nomination de
Madame Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de
l'Ordre National du Bénin;

le décret n" 2013- 265 du 12 juin 20-13 portant nomination de
Monsicur Roger Imorou GARBA er-r qualité de Vice _Grand
Chancelier de l'Ordre National clu Bénir.r ;

les clécrets n"99-243 du 14 mai "1999 et 201g-3go ciu 26 septembre
2013 portant nomination des membrcs du Conseil de l,Ordre
National du Bénin;

le cornpte rendu intégral avec les conclusions issues des travaux
de la Session Extraorc-linaire c-l u Conscil de l,Orclre
Bénin tenue du 24 novembre au 0g décembre 2014 ;
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Article 10r : sont nommées à titre normal et civil dans l'Ordre du Mérite du

llénin au grade de Chevalier pour prendre rang de la date de leur réception

dans l'ordre, les personnalités béninoises dont les noms suivent:

M essieu rs :

a

o

o

a

ASSOGBA Kinsou, Préposé des Services Adrninistratifs;

BABA-ODE Cocou, Contrôleur d'Action Sanitaire ;

Df OSSOU Assogba Soumaila, Technicien de laboratoire;

HOUSSOU Kossi Adolphe, Secrétaire des Services Administratifs.

2- Ministère des Travaux Publics et des Transnorts

Madame AKPOVO f eanne Emilie, Administrateur des Services

Financiers.

a

Messieurs

TONAHIN Makponnou Félix, lngénieur des Services Techniques des TP ;

YAROU LAFIA Bio Ouré, Ingénieur des Services Techniques des TP.

a

a

1- MinistÀ edp ,I 
Trbanisme de l'Hahitât af da l'Assainissementt' l

o Monsieur OURO-Df ERI

I'. nviro nn e m entales.

Imorou, Chercheur en Sciences

Messieurs:

AMOUSSOU Ekouégan Alphonse, Comptable ;

MONTCHO Lègba Appolinaire Coomlan, Comptable ;

a

2eb

a

DECRETE

1- Ministère de la santé

3- Ministère du Travail. de la Fonction Publique et de la Réforme
Administrative et Institutionnelle



o TIDJANI Mohamed omar, Inspecteur des services de sécurité sociale.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au journal officiel.

FaitàCotonou, le 17 avrll 2015

Par le Président de Ia République,
Chef de l'Etat,
Chefdu Gouvernement,
Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin.

La Grande Chancelière de
I'Ordre National du Bénin,

Dr. Koubourath oSSENI

Ampliations:pR4 - AN 4-cc2-cs2- HCI 2 HAAC z -cESZ - MTNISTERES 26 - GCoNB z0
S(;G 4 _ DEPARTEMENTS I2 - DPE _ DCC _ INSAE'

rrNrJ - I,ASJEp - ENA 3 - loRB z -wrenesses n. 
/

/

_ IGE _ CSM _ DCCI'3 _ BN _ DAN . ONIP 3 _

3

6

Dr. Boni YAYI


